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Comme de coutume, ce début d’année fut consacré principalement
à l’élaboration du Budget Communal.

Les investissements importants d’isolation thermique, d’éclairage public et de
renouvellement de chaudières, réalisés depuis ces dernières années , outre qu’ils
améliorent le confort et l’esthétique des lieux, diminuent sensiblement nos
dépenses de fonctionnement, compensant ainsi l’augmentation cyclopéenne des
prix de l’énergie.

La gestion saine et rigoureuse de chaque instant se traduit par des résultats
comptables significatifs ce qui permettra à notre commune de poursuivre ses
actions et investissements, mais toujours dans la recherche permanente de
subventions et sans augmentation des taux d’imposition.
Merci au personnel communal pour son sens des responsabilités et son
engagement au quotidien dans l’action communale et toujours dans l’utilisation
parcimonieuse des deniers publics.

Autre motif de satisfaction : le déroulement des nombreux chantiers en cours,
celui de l’église bien sûr, le renouvellement de la toiture des « Iris », magnifié par
ses élégants épis de faîtage, mais aussi la liaison entre les deux granges du Musée
de la Vie Rurale, mise en œuvre dans la pure tradition charpentière par Albert et
Bruno Ramon, artisans bien connus de la commune, l’équipe de bénévoles se
chargeant des finitions. Merci à elle !
Cet espace permettra notamment d’accueillir et de mettre en valeur plusieurs
œuvres remarquables d’Arthur Vanabelle, le célèbre artiste local de la «Ferme aux
avions» ! Monsieur Bernard Vanlaten en a effectué la restauration avec beaucoup
de soin, dans le strict respect des originaux.

Avec les beaux jours reviendront les nombreuses festivités traditionnelles
sportives et culturelles de notre village et, plus tard, le vendredi 6 septembre
prochain, la commémoration de la libération de Steenwerck, fait marquant de
notre cité qu’il convient de rappeler aux jeunes générations ! Sans oublier le
témoignage de Lili Rosenberg le samedi 8 Juin en l’église Saint Jean Baptiste,
déportée à l’âge de 11 ans en camp de concentration, ni la marche du CCAS au
profit de l’épicerie solidaire le dimanche 14 avril ou encore l’opération « Village
Propre » le samedi 30 mars matin.

Pour la première fois à Steenwerck une « chasse aux œufs » aura lieu le jour de
Pâques, dans le parc des Iris.
C’est Pauline Lombrez, apprentie au Service Jeunesse qui organise cette joyeuse
tradition accompagnée par Lucie Maerten, responsable du service Enfance-
Jeunesse.

Que le retour des beaux jours apporte à chacun de vous joie, humanité et bonheur
de vivre !



INFORMATIONS
MUNICIPALES

Compte-rendu du Conseil municipal du 29 janvier 2024

Ces pages ne présentent qu’une synthèse des décisions prises en Conseil municipal.
L’intégralité des délibérations et votes de tous les conseils municipaux depuis 2014
est disponible sur le site municipal steenwerck.fr, rubrique Séances du Conseil.

1. Adhésion au service commun de la communauté d’agglomération Cœur de Flandre pour la gestion d’un serveur mutualisé

Dans le cadre du renouvellement des serveurs de la Ville de Bailleul et de la Ville d’Hazebrouck, une réflexion intercommunale a été engagée afin de
mettre en place un serveur mutualisé, ouvert aux communes du Cœur de Flandre et à la Communauté d’agglomération.
Ce serveur mutualisé, qui a pour objectif d’améliorer la sécurité des systèmes d’informations, de réduire les coûts d’investissement et de fonctionnement,
de réduire l’impact énergétique et environnemental, s’organise autour d’un serveur principal dans les locaux de la Ville d’Hazebrouck et un serveur de
reprise d’activités en temps réel sur le site de l’intercommunalité.
Ce serveur mutualisé nécessite la mise en place d’un service commun pour sa gestion (maintenances, sauvegardes) et la mise en commun des charges
d’énergies et d’investissement.
Il est proposé au Conseil Municipal d’adhérer au service commun de la Communauté d’agglomération Cœur de Flandre pour la gestion d’un serveur
mutualisé à compter du 1er février 2024 et d’autoriser le paiement de la participation financière fixée initialement à 114 € par poste et par an.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

2. Mise à disposition du service informatique de Cœur de Flandre Agglo’ au profit des communes membres

La Communauté d’agglomération Cœur de Flandre dispose d’un service informatique. En tant que structure réunissant plusieurs communes, l’EPCI est
l’échelon le plus pertinent afin de proposer une offre de services à destination de ses communes membres en matière informatique.
Considérant le souhait de la commune d’accepter cette offre de mutualisation des moyens du service informatique intercommunale qui lui permettrait de
démultiplier ses capacités d’intervention tout en maitrisant ses coûts ;
Considérant qu’il convient à ce titre de conventionner avec la Communauté d’agglomération Cœur de Flandre afin de déterminer les modalités et le niveau
de service choisi par la commune qui sera, dès signature de ladite convention, engagée pour une durée de 3 ans ;
Il est proposé au Conseil Municipal de signer avec la Communauté d’agglomération une convention de mise à disposition du service.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

3. SIECF - Cotisations communales au titre de l’année 2024

Monsieur le Maire rappelle que Steenwerck est membre du SIECF – Territoire d’Energie Flandre.
La commune de Steenwerck adhère au(x) compétence(s) suivante(s) : Électricité, Gaz, Éclairage Public option B, Télécommunications, Numérique, IRVE.
Par délibération en date du 20 novembre 2023, le Comité syndical du SIECF a voté à l’unanimité, les cotisations 2024 comme présenté au Conseil.
Ces cotisations communales peuvent être budgétisées, fiscalisées ou déduites du montant dû sur le reversement de TCFE 2024.
Après cet exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal décide de fiscaliser les cotisations communales dues au SIECF, au titre de l’année 2024.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

4. Souscription d'un emprunt auprès de la Caisse d’Epargne Hauts-de-France pour financer des travaux de transformation du terrain d’honneur en
terrain synthétique

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal le projet de transformer le terrain d’honneur actuel en terrain synthétique.
Considérant que pour mener à terme la réalisation de ce projet d’un montant total estimé à 1 186 432 € TTC il est nécessaire de recourir à l’emprunt,
considérant l’offre de financement proposée par la Caisse d’Epargne Nord France Europe pour un prêt à taux fixe d’un montant de 400 000 € en 15 ans au
taux de 4,15 % - échéances trimestrielles constantes,
Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser la souscription d’un emprunt d'un montant de 400 000 € et d’accepter l’offre de financement proposée par
la Caisse d’Epargne Nord France Europe.

Délibération adoptée par le Conseil municipal par 18 voix pour et 3 abstentions

5. Convention avec le Département du Nord relative à la réfection de trottoirs et à leur entretien ultérieur rue de Bac Saint Maur
Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que dans le cadre des aménagements sur la RD 10 dite rue de Bac Saint Maur portant sur la réalisation de
travaux d’aménagement de trottoirs de part et d’autre de la chaussée ainsi que d’une installation de chicanes et d’un marquage de onze places de
stationnement, il est nécessaire de conventionner avec le Département du Nord.
Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec le Département du Nord relative à la réfection des trottoirs et
leur entretien ultérieur relative à la RD 10 dite rue de Bac Saint Maur du PR 18+0723 au PR 18+0908

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

6. Actualisation du tableau des effectifs

Monsieur le Maire informe l’assemblée de l’actualisation du tableau des effectifs et sollicite l’avis du CST sur les créations et suppressions de postes
présentées.
Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter les propositions énoncées, de modifier ainsi le tableau des emplois et d’inscrire au budget les crédits
correspondants.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal



1 - Souscription d'un emprunt auprès du Crédit Agricole Nord de France pour financer des travaux de transformation du terrain d’honneur en
terrain synthétique

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal le projet de transformer le terrain d’honneur actuel en terrain synthétique,
Considérant qu’au vu du contexte actuel favorable à la baisse des taux d’intérêt d’emprunt, la commune a souhaité poursuivre les négociations auprès
des organismes bancaires,
Considérant que pour mener à terme la réalisation de ce projet d’un montant total estimé à 1 186 432 € TTC il est nécessaire de recourir à l’emprunt,
Considérant l’offre de financement proposée par le Crédit Agricole Nord de France, il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser la souscription d’un
emprunt d'un montant de 400 000 € et d’accepter l’offre de financement proposée par le Crédit Agricole.

Délibération adoptée par le Conseil municipal par 22 voix pour et une abstention

2 – Rapport d’orientation budgétaire 2024

Monsieur le Maire présente le Rapport sur les Orientations Budgétaires qui retrace les éléments de contexte économique national, une synthèse des
résultats réalisés lors du budget écoulé, une analyse de l’épargne et de la dette, les perspectives en matière de fiscalité, puis les principales orientations
en matière de dépenses et de recettes de fonctionnement et d’investissement proposées dans le cadre de l’élaboration du budget primitif 2024.
Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter le Rapport sur les Orientations Budgétaires pour l'exercice 2024 tel que présenté.

Le Conseil municipal prend acte du Rapport d’Orientation Budgétaire présenté

3 - Acquisition partielle d’un terrain propriété de l’Association Diocésaine de Lille

Dans le cadre des travaux de transformation du terrain de football enherbé en terrain synthétique, l’étude cadastrale a révélé qu’une bande de terrain,
propriété de l’Association Diocésaine de Lille était nécessaire au projet de transformation. L’avis des domaines ayant été sollicité, la valeur du terrain a
été estimée à 20 euros le m².
Après avis favorable de l’Association Diocésaine de Lille sur la cession du terrain au prix de 20 € le m²,
Il est proposé aux membres du Conseil Municipal d’acquérir la bande de terrain concernée, d’une surface d’environ 35 m² à hauteur de 20€/m².

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

4 - Délibération de la commune de Steenwerck portant sur la réalisation de travaux investissement d’éclairage public – Territoire d’Energie Flandre

Il rappelle que la Commune a sollicité le TEF pour la réalisation de travaux de rénovation de l’éclairage public sur l’ensemble de la commune. La maitrise
d’ouvrage est assurée par TEF.
Considérant la volonté de poursuivre ces travaux de rénovation d’éclairage public à la Croix du Bac ; que le montant des travaux prévisionnels de la phase
3 sont estimés à 72 310 euros HT, il est proposé au Conseil municipal d’approuver le projet exposé dans la présente délibération, de solliciter Territoire
d’Energie Flandre pour un étalement de la participation sur 5 exercices comptables et de préciser que la participation sera fiscalisée.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

5 - Signature d’une convention de mandat pour la réalisation de travaux d’éclairage – Passage en LED du terrain d’entraînement de football

Dans le cadre du projet de transformation du terrain de football enherbé en terrain synthétique, la commune a délibéré, en date du 29 novembre 2023
en faveur de la signature d’une convention de mandat avec le TEF pour la réalisation des travaux d’éclairage ;
Considérant l’opportunité pour la commune de modifier l’éclairage actuel en LED dans un souci permanent de réduction de consommation énergétique,
une mise en concurrence est nécessaire pour la réalisation du projet.
La commune est adhérente du TEF qui agit dans le domaine de l’énergie et vient de se voir confier une compétence en matière d’éclairage des stades.
Il est proposé au Conseil municipal de conventionner avec Territoire d’énergie Flandre pour la réalisation de travaux.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

6 – Zones d’accélération des énergies renouvelables

Le rapporteur indique au conseil municipal que la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables,
dite loi APER, vise à accélérer et simplifier les projets d’implantation de producteurs d’énergie et à répondre à l’enjeu de l’acceptabilité locale.
Il est demandé aux communes de définir, par délibération du conseil municipal, après concertation du public selon des modalités qu’elles déterminent
librement, des zones d’accélération où elles souhaitent prioritairement voir des projets d’énergies renouvelables s’implanter.
Ces ZAENR peuvent concerner toutes les énergies renouvelables (ENR).
Le rapporteur précise que :

- Pour un projet, le fait d’être situé en zone d’accélération ne garantit pas son autorisation, celui-ci devant, dans tous les cas, respecter les
dispositions réglementaires applicables et en tout état de cause l’instruction des projets reste faite au cas par cas ;

- Les éléments nécessaires à la compréhension des propositions ont été mis à disposition du public selon les modalités suivantes : affichage en
mairie, diffusion des documents sur le site internet de la commune, mise à disposition d’un registre en mairie aux heures d’ouverture, permanence
en mairie.

Le rapporteur propose donc au conseil municipal d’émettre un avis favorable aux ZAENR proposées.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

Compte-rendu du Conseil municipal du 14 mars 2024



7 - Réseau de chaleur urbain (RCU) – Retour sur l’étude de faisabilité

Considérant le projet de rénovation important mené par l’Ehpad pour la rénovation de son bâtiment et la nécessité pour
l’établissement d’envisager un mode de chauffage modernisé,

Considérant la proposition de l’Ehpad de mener collégialement une étude de faisabilité pour la création d’un réseau de chaleur
mutualisé entre l’établissement public autonome, l’école Saint-Joseph située à proximité immédiate et la commune pour le
raccordement de tout ou partie de ses bâtiments,

Considérant l’accompagnement par la commune dans cette démarche du Syndicat d’énergie « Territoire d’énergie Flandre »
(ancienne dénomination SIECF), auquel la commune a transféré la compétence réseau de chaleur,

Dans ce contexte, la commune a proposé dans un premier temps au sein de son rapport d’orientations budgétaires puis dans le cadre
du Budget Primitif 2023, la réalisation d’une étude de faisabilité d’un réseau de chaleur. Pour ce faire, la commune a répondu à l’appel
à projets proposé par l’ADEME ayant permis l’octroi d’une subvention pour la réalisation de cette étude à hauteur de 70 % des
dépenses HT.

L’étude de faisabilité ayant pour objectifs de jauger de l’opportunité de la création de ce réseau de chaleur des points de vue
technique, juridique et financière a été menée par le bureau d’étude ITHERM, spécialisé en ingénierie Thermique, Fluides et
environnement.

Au vu des résultats de l’étude présentée, il est proposé au Conseil Municipal de ne pas donner suite à l’étude de faisabilité du réseau
de chaleur.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

8 - Convention de disponibilité de Sapeurs-Pompiers Volontaires sur le temps de travail au profit d’un Service Départemental
d’Incendie et de Secours

Considérant que les sapeurs-pompiers volontaires (SPV) constituent un élément clé du maillage territorial, permettant d’assurer des
secours, en tout point du territoire, à tout moment. Ainsi, ils représentent, pour le département du Nord, plus de 70 % des effectifs de
sapeurs-pompiers ;

Considérant les nombreux aléas climatiques, il est attendu des employeurs qu’ils facilitent leur disponibilité ;

Considérant que les agents concernés participent, par leur engagement citoyen de sapeur-pompier volontaire, à la continuité de la
réponse opérationnelle des services d’incendie et de secours, notamment, pendant les heures de service et qu’ils apportent les
valeurs, l’éthique du volontariat et les compétences « sapeurs-pompiers », pertinentes pour la prévention des risques ou
l’accomplissement des gestes de secours ;

Considérant que la commune de Steenwerck compte parmi ses effectifs, des SPV affectés au centre de secours de Steenwerck, qu’elle
veut encourager cette dynamique citoyenne et souhaite s’inscrire dans une démarche de conventionnement avec les services
départementaux d’incendie et de secours (SDIS) et permettre ainsi d’améliorer la qualité du service de protection et de sauvegarde
des personnes et des biens ;

Considérant que cette convention a pour objectifs de concilier la disponibilité et l’activité du Sapeur-Pompier Volontaire (SPV) , les
nécessités des différents services concernés et d’organiser les conditions d’absence pour mission opérationnelle ou pour stage de
formation ;

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le principe de conventionnement, pour les agents sapeurs-pompiers volontaires, entre
le SDIS et la commune de Steenwerck, d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention, ses
renouvellements et avenants éventuels et de rattacher à ladite convention tout nouvel agent Sapeur-Pompier Volontaire,
nouvellement intégré à la commune.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal



Dates des prochains journaux de Steenwerck

N° Date limite d’envoi des articles

260 Samedi 11 Mai 2024

261 Samedi 17 Août 2024

262 Samedi 14 Décembre 2024

Pour nous transmettre vos articles et photos, merci d’utiliser exclusivement l’adresse suivante : markmazieres@steenwerck.fr. Si vous êtes
peu familier avec l’usage de l’outil informatique, envoyez vos documents sous format Word, nous nous chargerons de la mise en page.

Etat-civil

Nouvelle activité à Steenwerck

"Besoin de faire garder votre chat ? La Ronronnerie Mobile est là !
Je suis Grétel, cat sitter professionnelle, à votre service pour chouchouter votre 
chat pendant votre absence !
Qu'il soit timide, câlin, râleur ou pot-de-colle, je m'adapte à son tempérament et à 
vos besoins.
Contactez moi par mail à ronronneriedesflandres@gmail.com ou au 
07.89.38.42.98.
Chat'micalement !"

NAISSANCES

PECRO Rosie née à Armentières le 22 novembre 2023
ISAERT Chloé née à Hazebrouck le 7 décembre 2023
AMMEUX Adam né à Hazebrouck le 3 janvier 2024
GOUSSEN Rose née à Armentières le 14 février 2024
CORBINO Giulio né à Armentières le 29 février 2024

DÉCÈS

BRICOTTE Yvonne à Armentières (83 ans)
FRANÇOIS Geneviève à Armentières (90 ans)
SCHEERCOUSSE Noël à Steenwerck (86 ans)
LEMIEGRE Denise à Steenwerck (95 ans)
MEAUX Pierrette à Steenwerck (81 ans)
LELUBRE Philibert à Steenwerck (84 ans)
VANTOURS Jeannine à Steenwerck (85 ans)
DEVOS Yvonne à Steenwerck (94 ans)
BRIOUL Jean-Pierre à Lille (76 ans)
DEBAENE Jacques à Steenwerck (89 ans)
MORANGE Eric à Steenwerck (55 ans)
DEFRANCE Jean-Charles à Lomme (57 ans)
CAGNIART Ginette à Armentières (93 ans)
BAILLEUL Christiane à Steenwerck (95 ans)
DUMORTIER Gabrielle à Steenwerck (91 ans)
BUTTIN Marie-Jeanne à Steenwerck (92 ans)
DECHERF André à Bailleul (94 ans)
LAMBRE Michel à Steenwerck (85 ans)
COUVREUR Edith à Steenwerck (82 ans)

mailto:markmazieres@steenwerck.fr
mailto:ronronneriedesflandres@gmail.com


À la demande de la gendarmerie, nous renouvelons l’opération << Voisins vigilants >>  désormais appelée 
<<Participation citoyenne >>.

Cette réunion publique se déroulera : le jeudi 28 mars à 18 heures 30 en mairie de Steenwerck.

Elle sera dirigée par le capitaine Thierry THIREZ, gendarme référent de notre secteur. À cette occasion il nous 
décrira le rôle ainsi que les missions d’un participant citoyen.

Réunion publique « Participation citoyenne »

Aménagement de la zone du « Moulin Gouwy»

Le Crédit Mutuel Aménagement Foncier nous informe que la pré-commercialisation des lots libres sur la
zone du Moulin Gouwy devrait démarrer courant avril.

La commune transmettra les informations précises dès réception.

Si vous avez des demandes de réservation/questions, vous pouvez contacter directement Madame
Duthilleul-Vanucci, chargée d’affaires pour le projet au Crédit Mutuel à l’adresse suivante :
colline.duthilleulvannucci@cm-activites-immo.fr

Vous venez de vous installer sur la commune de Steenwerck, nous sommes heureux de vous accueillir et de
vous compter parmi nous.

Une cérémonie de bienvenue sera organisée prochainement.

Ce sera l’occasion de faire connaissance et de partager un moment convivial.

Ainsi, nous vous invitons à vous inscrire en Mairie pour vous faire connaître.

Téléphone : 03 28 49 94 78
Courriel : contact@steenwerck.fr

Accueil des nouveaux habitants
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ŵĞŶƚ� ůĞƐ� ĐŚĂƌƉĞŶƟĞƌƐ� Ğƚ� ůĞƐ�ŵĂĕŽŶƐ�
ƋƵŝ�ƐŽŶƚ�ă�ů͛ƈƵǀƌĞ͙��ƚ�ŝůƐ�ŽŶƚ�ĚƵ�ƚƌĂͲ
ǀĂŝů ͊�WůƵƐ�ƋƵĞ�ĐĞůůĞ�ĚĞ�ůĂ�ŶĞĨ͕�ůĂ�ĐŚĂƌͲ
ƉĞŶƚĞ�ĚƵ�ĐŚƈƵƌ�ƉƌĠƐĞŶƚĞ�ĞŶ�ĞīĞƚ�ĚĞ�
ŶŽŵďƌĞƵǆ�ĚĠƐŽƌĚƌĞƐ͕�ďŽŝƐ�ƉŽƵƌƌŝƐ�ŽƵ�
ĂďŠŵĠƐ͘� �Ğ� ŵġŵĞ͕� ůĞƐ� ŚĂƵƚƐ� ĚĞƐ�
ŵƵƌƐ͕� ǁĂŵďĞƌŐƵĞƐ͕� Ğƚ� ĠůĠŵĞŶƚƐ� ĚĞ�
ĚĠĐŽƌ� ƐŽŶƚ� ĞŶ� ƉŝƚĞƵǆ� ĠƚĂƚ� ͗� ŝŶĮůƚƌĂͲ
ƟŽŶƐ͕� ĮƐƐƵƌĞƐ͕� ĚĠƚĠƌŝŽƌĂƟŽŶƐ� ŶŽͲ
ƚŽŝƌĞƐ͕�ŶŽŵďƌĞƵƐĞ�ǀĠŐĠƚĂƟŽŶ�ǀĞƌƚĞ͙�
EŽƵƐ�ĐŽŵƉƌĞŶŽŶƐ�ŵŝĞƵǆ�ŵĂŝŶƚĞŶĂŶƚ�
ůĞƐ� ƚƌĂĐĞƐ� ƐŽŵďƌĞƐ� ďŝĞŶ� ǀŝƐŝďůĞƐ� ƐƵƌ�
ů͛ŝŶƚĠƌŝĞƵƌ�ĚƵ�ĐŚƈƵƌ ͊�hŶĞ�ƐŽƵƌŶŽŝƐĞ�
ŚƵŵŝĚŝƚĠ� ƌŽŶŐĞĂŝƚ� ůĞƐ� ŚĂƵƚƐ� ĚĞ� ů͛ĠĚŝͲ
ĮĐĞ� Ğƚ� ŝů� ĠƚĂŝƚ� ƉůƵƐ� ƋƵĞ� ƚĞŵƉƐ� Ě͛Ǉ�
ƌĞŵĠĚŝĞƌ͘� >ĞƐ�ǌŝŶŐƵĞƵƌƐ� ĨŽŶƚ�ƉĂƌĂůůğͲ
ůĞŵĞŶƚ�ƵŶ� ƚƌĂǀĂŝů�ŵĂŐŶŝĮƋƵĞ�Ě͛ĞŶƌŽͲ
ďĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ĠůĠŵĞŶƚƐ-ĐůĠƐ͕�ƐƵũĞƚƐ�ĂƵǆ�
ŝŶĮůƚƌĂƟŽŶƐ͕� ĞŶ� ƉůƵƐ� ďŝĞŶ� ƐƸƌ� ĚĞ� ůĂ�
ƌĠĨĞĐƟŽŶ� ƚŽƚĂůĞ� ĚĞƐ� ŵŽǇĞŶƐ� Ě͛ĠǀĂͲ
ĐƵĂƟŽŶ� ĚĞƐ� ĞĂƵǆ͕� ĐŚĠŶĞĂƵǆ͕�
ŐŽƵƫğƌĞƐ͕�ĞƚĐ͙ 

/ů� ƌĞƐƚĞƌĂ� ĞŶƐƵŝƚĞ� ůĂ� ƌĠǀŝƐŝŽŶ� ĐŽŵͲ
ƉůğƚĞ�ĚĞƐ�ĐůŽƐ�ĐŽƵǀĞƌƚƐ�ĚĞƐ�ďĂƐ-ĐƀƚĠƐ�
;ůĂ� ĚŝīĠƌĞŶĐĞ� ĞƐƚ� ďŝĞŶ� ǀŝƐŝďůĞ� ƐƵƌ� ůĞƐ�
ŝŵĂŐĞƐ� Đŝ-ĚĞƐƐŽƵƐ� ĞŶƚƌĞ� ůĞ� ŶĞĨ� Ğƚ�
ĐĞƵǆ-ĐŝͿ͘ 

>Ğ�ĐŚĂŶƟĞƌ�ĞƐƚ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ƚĞŵƉƐ ͖�ŵĂůͲ
ŐƌĠ� ůĞƐ� ŝŶƚĞŵƉĠƌŝĞƐ� ĚĞ� ĐĞƐ� ĚĞƌŶŝĞƌƐ�
ŵŽŝƐ͕� ůĞƐ� ŽƵǀƌŝĞƌƐ� ƟĞŶŶĞŶƚ� ůĞ� ĐĂƉ͘� ^ŝ�
ƚŽƵƚ�ǀĂ�ďŝĞŶ͕�ů͛ĂƵƚŽŵŶĞ�ǀĞƌƌĂ�ůĂ�ĮŶ�ĚĞ�
ĐĞƐ�ƚƌĂǀĂƵǆ�ĚĞ�ƐĂƵǀĞŐĂƌĚĞ�ĚĞ�ĐĞ�ŵŽͲ
ŶƵŵĞŶƚ� ĚŽŶƚ� ů͛ŝŶƚĠƌġƚ� ƉĂƚƌŝŵŽŶŝĂů� Ğƚ�
ĐƵůƚƵƌĞů�ĞƐƚ�ƌĞĐŽŶŶƵ͘ 

 

Rappel : une SOUSCRIPTION PUBLIQUE 
SHUPHW�j�FKDFXQ�G¶DSSRUWHU�VD�FRQWULEXWLRQ�j�
GHV�WUDYDX[�FRPSOpPHQWDLUHV�HQ�O¶pJOLVH� 
Rdv sur le site de la Fondation du Patri-
moine :  https:/ /www.fondation -
patrimoine.org/   
pour effectuer votre don en ligne. 
Des bulletins de souscription sont également 
GLVSRQLEOHV�HQ�0DLULH�HW�j�O¶pJOLVH� 
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6DPHGL����PDL����� 
(JOLVH�6DLQW--HDQ-%DSWLVWH  
/¶RUFKHVWUH�V\PSKRQLTXH 

/D�)ROLD�GH�/LOOH 
UHYLHQW�j�6WHHQZHUFN�� 
�6RXYHQH]-YRXV��F¶pWDLW�HQ�PDUV������  
'LULJp� SDU� )UDQoRLV� &OHUF[�� &HW� HQVHPEOH� GH� ��� PXVL�
FLHQV�VHUD�DFFRPSDJQp��SRXU�OD�SUHPLqUH�SDUWLH�GH�FH�FRQ�
FHUW��G¶XQ�FK°XU� FRQVWLWXp� G¶XQH� FHQWDLQH� G¶pOqYHV�
GH�F\FOH���GHV���pFROHV�GH�6WHHQZHUFN� 
$VVXUpPHQW�XQ�JUDQG�PRPHQW �  
6pEDVWLHQ� 9LJQDOV�� 'LUHFWHXU� GH� O¶(FROH� GH� 0XVLTXH� GH�
6WHHQZHUFN� HW� &KHI� GH� O¶2UFKHVWUH� G¶KDUPRQLH�� WUDYDLOOH�
GHSXLV�GpEXW� MDQYLHU�DYHF� OHV�pOqYHV�FRQFHUQpV�HW� OHV�HQ�
VHLJQDQWV��8Q�FKDOHXUHX[�PHUFL�j�OXL�� 
7URLV�FKDQWV�VHURQW�LQWHUSUpWpV� 
$LQVL��LO�VH�UHQG�FKDTXH�MHXGL�GDQV�OHV�pFROHV�-HDQ�0RQQHW�
�FODVVHV� GH� 0PH� &ROLQ� HW� 0�� &RFRQQLHU��� 6DLQW--RVHSK�
�FODVVHV�GH�0PHV�%DXZHQV�HW�0PH�.RVWHN��HW�/H�7LOOHXO�
�FODVVH� GH�0�� ,QJHODHUH���0HUFL� j� 6pEDVWLHQ�9LJQDOV�� DX[�
HQVHLJQDQWV��DX[�pOqYHV�HW�j�OHXUV�SDUHQWV��  
$YHF� VHV� ��� DQV� G¶H[LVWHQFH� HW� VHV� ��� PXVLFLHQV�� O¶RU�
FKHVWUH�V\PSKRQLTXH�/D� )ROLD� GH� /LOOH� MRXLW�G¶XQH�VROLGH�
UpSXWDWLRQ ��JDJH�GH�TXDOLWp�� O¶RUFKHVWUH�EpQpILFLH�GX� ODEHO�
GX�&RQVHLO�*pQpUDO�GX�1RUG�HW�GX�3DV�GH�&DODLV��9RXV�HQ�
VDXUH]� SOXV� VXU� FHW� HQVHPEOH� HQ� DOODQW� VXU �� KWWSV���
ZZZ�ODIROLDGHOLOOH�IU�  
&HW� pYqQHPHQW� DXUD� OLHX� OH� VDPHGL� ��� PDL� ����� HQ�
O¶pJOLVH�6DLQW--HDQ-%DSWLVWH�GH�6WHHQZHUFN�  
(Q�UDLVRQ�GX�QRPEUH�GH�SODFHV�DXWRULVDQW�XQH�ERQQH�YLVL�
ELOLWp�HQ�O¶pJOLVH��OH�FRQFHUW�VHUD�GRQQp�GHX[�IRLV � 
/H�SUHPLHU�DXUD�OLHX�GDQV� O¶DSUqV-PLGL�� j� ��K��� �� LO�VHUD�
GHVWLQp�DX[�IDPLOOHV�GHV�FKRULVWHV��/H�VHFRQG�DXUD�OLHX�HQ�
VRLUpH��j���K��GHVWLQp�j�WRXV�OHV�SXEOLFV� 

 
9RXV�SRXUUH]�UpVHUYHU�YRV�SODFHV�j�SDUWLU�GH�OD�PL-DYULO��  

Ź�&RQFHUW�GH���K�������¼�����¼ 
5(6(59$7,21��� 
!�(Q�OLJQH���YLD�OH�OLHQ�GLVSRQLEOH�VXU�OH�VLWH�GH�OD�0DL�
ULH���ZZZ�VWHHQZHUFN�IU 
!�$X�JXLFKHW�GH�OD�0DLULH  

7DULI�UpGXLW�GH����¼��� 
!�0RLQV�GH����DQV 
!�6WHHQZHUFNRLV�pWXGLDQWV�RX�GHPDQGHXUV�G¶HPSORL�VXU�SUpVHQ�
WDWLRQ�G¶XQ�MXVWLILFDWLI 
!�0XVLFLHQV�GH�O¶RUFKHVWUH�G¶+DUPRQLH�GH�6WHHQZHUFN��SDUWH�
QDLUH�GH�O¶pYqQHPHQW� 
$WWHQWLRQ���OHV�SODFHV�j�WDULI�UpGXLW�VHURQW�j�SUHQGUH�XQLTXHPHQW�
DX�JXLFKHW�GH�OD�0DLULH 

 
Ź�&RQFHUW�GH���K�����OHV�UpVHUYDWLRQV�VH�IHURQW�SDU�
OH�ELDLV�GHV�pFROHV�  
5pVHUYp�DX[�DFFRPSDJQDQWV�GHV�FKRULVWHV����PD[L�
SDU�HQIDQW����7DULI����¼ 



/LOL�.HOOHU-5RVHQEHUJ��
GpSRUWpH�j�O¶kJH����DQV�
DYHF�VHV�SDUHQWV�HW�VHV�
IUqUHV��HVW�XQH�GHV�GHU�
QLqUHV�UHVFDSpHV�GHV�
FDPSV�GH�FRQFHQWUDWLRQ��
$XMRXUG¶KXL�kJpH�GH����
DQV��HOOH�WpPRLJQH��GHERXW��
SHQGDQW�SOXV�G¶XQH�KHXUH��
DYDQW�GH�UpSRQGUH�DX[�
TXHVWLRQV�TXL�VXLYHQW��
&HOOH�TXL�Q¶pWDLW�SOXV�TXH�OH�
PDWULFXOH��������pJUqQH�
VHV�YLVLRQV�GDQWHVTXHV�HW�
VRXYHQLUV�LQGpOpELOHV� 
&¶HVW�XQ�PRPHQW�IRUW�HW�
SRLJQDQW�HW�HQ�PrPH�
WHPSV�XQ�PHVVDJH�GH�SDL[�
HW�GH�WROpUDQFH� 
&¶HVW�XQ�KRQQHXU�SRXU�
QRWUH�FRPPXQH�G¶DFFXHLOOLU�
FHW�pYqQHPHQW�HQ�O¶pJOLVH�
6DLQW--HDQ-%DSWLVWH�OH�VD�
PHGL���MXLQ�j���K��� 
'HSXLV�������OH�FROOqJH�
,PPDFXOpH�&RQFHSWLRQ�
GH�%DLOOHXO�PqQH�XQ�UHPDU�
TXDEOH�WUDYDLO�GH�PpPRLUH�
DYHF�VHV�pOqYHV��$LQVL�����
pOqYHV�GH��qPH�HW�GH�
�qPH�GHYLHQQHQW�GHV�
© 3DVVHXUV�GH�0p�
PRLUH ª��HQFDGUpV�SDU�
OHXUV�SURIHVVHXUV�G¶+LV�
WRLUH�HW�GH�)UDQoDLV� 
�/H�VDPHGL���MXLQ�YHUUD�
O¶DERXWLVVHPHQW�GH�FH�WUD�
YDLO��j�6WHHQZHUFN��HQ�
GHX[�WHPSV ��OH�PDWLQ��
DYHF�FH�WpPRLJQDJH�GH�/LOL�
.HOOHU-5RVHQEHUJ�HW�
O¶DSUqV-PLGL�DX�0XVpH�GH�
OD�9LH�5XUDOH�DYHF�OHV�UHV�
WLWXWLRQV�GHV���JURXSHV�
G¶pOqYHV�VXU�GLIIpUHQWV�VLWHV�
GX�OLHX� 

/LOL�.HOOHU-5RVHQEHUJ�WpPRLJQH�JUDFLHXVHPHQW�HW�GHYDQW�OH�SOXV�JUDQG�QRPEUH��,O�Q¶\�D�GRQF�SDV�GH�ELO�
OHWWHULH��&HSHQGDQW��OHV�SODFHV�VRQW�OLPLWpHV��,O�HVW�GRQF�LPSpUDWLI�GH�UpVHUYHU��3RXU�FHOD�YRXV�SRXYH]�
WpOpSKRQHU�GLUHFWHPHQW�DX�&ROOqJH�,PPDFXOpH�&RQFHSWLRQ����������������� 
,O�YRXV�HVW�pJDOHPHQW�SRVVLEOH�GH�UpVHUYHU�DX�JXLFKHW�GH�OD�0DLULH�GH�6WHHQZHUFN 
6DPHGL���MXLQ��������(JOLVH�6DLQW--HDQ-%DSWLVWH�����+�����2XYHUWXUH�GHV�SRUWHV��+�� 
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�͛ĞƐƚ�ů͛ĂƌƟƐƚĞ�ƋƵŝ�Ă�ĠƚĠ�ĐŚŽŝƐŝ͕�ĂǀĞĐ�ůĞƐ�ϵ�ĂƵƚƌĞƐ�ƐĐƵůƉͲ
ƚĞƵƌƐ͕�ƉŽƵƌ�ƉĂƌƟĐŝƉĞƌ�ĂƵ�ĨĞƐƟǀĂů��ƌƚƉĞŶƚĞƵƌƐ�ϮϬϮϰ�Ğƚ�
ĐƌĠĞƌ�ƵŶĞ�ƐĐƵůƉƚƵƌĞ�ƐƵƌ�ůĞ�ƐŝƚĞ�ĚĞ�^ƚĞĞŶǁĞƌĐŬ͘� 
>Ğ�ƉĂƌĐŽƵƌƐ�ĚĞ�ĐĞƚ�ĂƌƟƐƚĞ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞů�ĞƐƚ�ũĂůŽŶŶĠ�ĚĞ�
ŶŽŵďƌĞƵƐĞƐ� ƌĠĂůŝƐĂƟŽŶƐ� Ě͛ƈƵǀƌĞƐ�ŵŽŶƵŵĞŶƚĂůĞƐ� ă�
ƚƌĂǀĞƌƐ�ů͛�ƵƌŽƉĞ͘ 
EĠ�ĞŶ�ϭϵϴϰ͕� ŝů�Ɛ͛ĞƐƚ�ĠƚĂďůŝ�ĞŶ��ƌĚğĐŚĞ�;�ŚŝƌŽůƐͿ�ĂƉƌğƐ�
ĂǀŽŝƌ�ĠƚĠ�ĨŽƌŵĠ�ă�ů͛�ĐĂĚĠŵŝĞ��ƌƚ�Ğƚ��ĞƐŝŐŶ�ĚĞ�WůǌĞŶ�
Ğƚ�ă�ů͛�ĐŽůĞ�Ě͛�ƌƚ�ĚĞ�WƌĂŐƵĞ͕�ă�ů͛�ĐŽůĞ��ŽƵůůĞ�ă�WĂƌŝƐ͘ 
/ů� ƉŽƐƐğĚĞ� ů͛ŝŶĚŝƐƉĞŶƐĂďůĞ� ƐĂǀŽŝƌ-ĨĂŝƌĞ� ă� ůĂ� ĐŽŶƐƚƌƵĐͲ
ƟŽŶ� ĚĞ� ƉƌŽũĞƚƐ� ŵŽŶƵŵĞŶƚĂƵǆ� Ğƚ� Ɛ͛ĞƐƚ� ĐŽŶĨƌŽŶƚĠ� ă�
ů͛ĂƌĐŚŝƚĞĐƚƵƌĞ�ƵƌďĂŝŶĞ�ĞŶ�ĐŽŵŵĞŶĕĂŶƚ�ƉĂƌ�ĚĞƐ�ƉƌŽũĞƚƐ�
ĞŶ�ZĠƉƵďůŝƋƵĞ�dĐŚğƋƵĞ͘ 
^ŽŶ�ƚƌĂǀĂŝů�ĂƐƐŽĐŝĞ�ƐŽƵǀĞŶƚ� ůĂ�ĐŽƵůĞƵƌ�ĂƵ�ǀŽůƵŵĞ͘��Ƶ�
ĨƵƌ�Ğƚ�ă�ŵĞƐƵƌĞ͕�ĚĞƐ�ƐĐƵůƉƚƵƌĞƐ�ƉĞƌƐŽŶŶĞůůĞƐ� Ɛ͛ŝŶƐƚĂůͲ
ůĞŶƚ� ĚĂŶƐ� ĚĞƐ� ĞƐƉĂĐĞƐ� ŶĂƚƵƌĞůƐ� ĂƵ� ƚƌĂǀĞƌƐ� ĚĞ� ƌĠƐŝͲ
ĚĞŶĐĞƐ͕� ůĂ� ƉĂƌƟĐŝƉĂƟŽŶ� ă� ĚĞƐ� ĨĞƐƟǀĂůƐ� Ě͛Ăƌƚ� ĐŽŶƚĞŵͲ
ƉŽƌĂŝŶ�ŽƵ�ƉĂƌ�ů͛ŽďƚĞŶƟŽŶ�ĚĞ�ĐŽŵŵĂŶĚĞƐ͘ 
hŶ�ůŝĞƵ͕�ƵŶĞ�ƈƵǀƌĞ͘ 
^ŽŶ�ƚƌĂǀĂŝů�ĞƐƚ�ŝŶƐƉŝƌĠ�ĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ�ƉĂƌ�ůĞ�ůŝĞƵ�ĐĂƌ�ůĞ�
ĐŽŶƚĞǆƚĞ�ĐŽŵŵĂŶĚĞ�ůĂ�ĨŽƌŵĞ�͖�ůĞ�ƐĐƵůƉƚĞƵƌ�ĚĞǀĞŶĂŶƚ�
ůĞ�ĐĂƚĂůǇƐĞƵƌ�ĚƵ�ƉƌŽĐĞƐƐƵƐ�ƐƵŐŐĠƌĠ�ƉĂƌ�ůĞ�ůŝĞƵ͘��Ğ�
ŵġŵĞ͕�ůĞƐ�ŵĂƚĠƌŝĂƵǆ�ƌĠƉŽŶĚĞŶƚ�ă�ĐĞƩĞ�ĠƋƵĂƟŽŶ�Ğƚ�
ƐŽŶƚ�ĐŚŽŝƐŝƐ�ĞŶ�ĐŽŚĠƌĞŶĐĞ�ĂǀĞĐ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�ĚŝͲ
ƌĞĐƚ͕�ůĞ�ďŽŝƐ�ĠƚĂŶƚ�ƐŽŶ�ŵĂƚĠƌŝĂƵ�ĚĞ�ƉƌĠĚŝůĞĐƟŽŶ͘�/ů�
ƚƌĂǀĂŝůůĞ�ƐŽƵǀĞŶƚ�ă�ƉĂƌƟƌ�ĚĞ�ďŽŝƐ�ĚĞ�ƌĠĐƵƉĠƌĂƟŽŶ͘ 
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/ŶŝƟĠ� ƉĂƌ� ůĂ��ŽŵŵƵŶĂƵƚĠ� Ě͛ĂŐŐůŽ� �ƈƵƌ�
ĚĞ� &ůĂŶĚƌĞ͕�ĐĞ�ĨĞƐƟǀĂů͕�ϭĞƌ�ĚƵ�ŶŽŵ͕�ǀĞƌƌĂ�
ϭϬ� ƐĐƵůƉƚƵƌĞƐ� ƌĠĂůŝƐĠĞƐ�ƉĂƌ�ϭϬ� ƐĐƵůƉƚĞƵƌƐ�
ĚĂŶƐ�ϭϬ�ůŝĞƵǆ�ĚŝīĠƌĞŶƚƐ�ĚƵ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ͘ 
>ĂŶĚ� �ƌƚ� Ğƚ� ĐƌĠĂƟŽŶƐ� ŝŶ� ƐŝƚƵ͕� ĐĞƐ� ƐĐƵůƉͲ
ƚƵƌĞƐ͕� ůĞ� ƉůƵƐ� ƐŽƵǀĞŶƚ� ŵŽŶƵŵĞŶƚĂůĞƐ�
ƐĞƌŽŶƚ�ĠƉŚĠŵğƌĞƐ�Ğƚ�ĚĠƐŝŶƐƚĂůůĠĞƐ�ă�ůĂ�ĮŶ�
ĚƵ�ĨĞƐƟǀĂů͘ 
�Ğ�^ƚĞĞŶǀŽŽƌĚĞ�ă�^ƚĞĞŶǁĞƌĐŬ͕�ĞŶ�ƉĂƐƐĂŶƚ�
ƉĂƌ� ůĞƐ�DŽŶƚƐ� ĚĞ� &ůĂŶĚƌĞƐ͕� ă� ƚƌĂǀĞƌƐ� ĚĞƐ�
ĚĠĂŵďƵůĂƟŽŶƐ�ƐƵƌ�ůĞ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ͕�ŵĂŝƐ�ĂƵƐƐŝ�
ĚĞƐ� ƌĞŶĐŽŶƚƌĞƐ͕� ĚĞƐ� ĠǀğŶĞŵĞŶƚƐ� Ğƚ� ĚĞƐ�
ƐƵƌƉƌŝƐĞƐ͕� ǀŽƵƐ� ƐĞƌĞǌ� ĂŵĞŶĠƐ� ă� ;ƌĞͿ
ĚĠĐŽƵǀƌŝƌ�ůĞƐ�ƚƌĠƐŽƌƐ�ŶĂƚƵƌĞůƐ�ĚƵ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�
ă�ƚƌĂǀĞƌƐ�ĚĞƐ�ƈƵǀƌĞƐ�ŵŽŶƵŵĞŶƚĂůĞƐ͘ 
 
�ĂůĞŶĚƌŝĞƌ 
Ź�ϭĞƌŵĂŝ� х� ϯϭ�ŵĂŝ ͗� ĐŽŶĐĞƉƟŽŶ� Ğƚ� ĐƌĠĂͲ
ƟŽŶ�ĚĞƐ�ƈƵǀƌĞƐ�ƉĂƌ�ůĞƐ�ĂƌƟƐƚĞƐ 
Ź�ϭĞƌ� ũƵŝŶ� ͬ� ϭϭŚ ͗� ůĂŶĐĞŵĞŶƚ� ĚƵ� &ĞƐƟǀĂů�
ĂƵ� WĂƌĐ� DĂƌŐƵĞƌŝƚĞ� zŽƵƌĐĞŶĂƌ͘� :ŽƵƌŶĠĞ�
ĨĞƐƟǀĞ͘ 
Ź�ϭĞƌ� ũƵŝŶ� х� Ϯϵ� ƐĞƉƚĞŵďƌĞ ͗� ϰ� ŵŽŝƐ� ĚĞ�
ƉƌĠƐĞŶĐĞ� ĚĞƐ� ƈƵǀƌĞƐ͕� ĠǀğŶĞŵĞŶƚƐ͕� ĐŝƌͲ
ĐƵŝƚƐ͕�ǀŝƐŝƚĞƐ͘ 
Ź���ƉĂƌƟƌ�ĚƵ�ϯϬ�ƐĞƉƚĞŵďƌĞ ͗�ĚĠŵŽŶƚĂŐĞ�
ĚĞƐ�ƈƵǀƌĞƐ͘ 

>ĞƐ�ϭϬ�ůŝĞƵǆ�ĐŽŶĐĞƌŶĠƐ�ƐŽŶƚ ͗� 
Ź��ĂŝůůĞƵů ͗�,ŽƵďůŽŶŶŝğƌĞ 
Ź��ĞƌƚŚĞŶ ͗��ŚĞŵŝŶ�ĚƵ�WĞĞŶĂĐŬĞƌ 
Ź��ŽĞƐĐŚĞƉĞ ͗�DŽŶƚ��ŽĞƐĐŚĞƉĞ 
Ź�'ŽĚĞǁĂĞƌƐǀĞůĚĞ ͗��ŶĐŝĞŶŶĞ�ǀŽŝĞ�ĨĞƌƌĠĞ 
Ź�DĠƚĞƌĞŶ ͗��ƚĂŶŐ�ĚĞƐ�ϰ�ĮůƐ��ǇŵŽŶ 
Ź�&ůġƚƌĞ ͗��ŽŝƐ�'ƌĞĸĞƌ 
Ź�^ĂŝŶƚ-:ĂŶƐ-�ĂƉƉĞů ͗�WĂƌĐ�ĚĞ�ůĞ�sŝůůĂ�D͘�zŽƵƌĐĞŶĂƌ 
Ź�^ƚĞĞŶǀŽŽƌĚĞ ͗�DŽƵůŝŶ�ĚƵ��ƌŝĞǀĞŶŵĞƵůĞŶ 
Ź�^ƚĞĞŶǁĞƌĐŬ ͗�WĂƌĐ�ĚĞƐ�/ƌŝƐ 
Ź�dĞƌĚĞŐŚĞŵ ͗��ĐŽ�ƉąƚƵƌĂŐĞ 

^ǇůǀĂŝŶ�Z/^dKZ/͕�ĂƌƟƐƚĞ�ƐĐƵůƉƚĞƵƌ͕ 
ĐƌĠĞƌĂ�ƵŶĞ�ƈƵǀƌĞ�ă�^ƚĞĞŶǁĞƌĐŬ͕ 

ĂƵ�WĂƌĐ�ĚĞƐ�/ƌŝƐ͕ 
ĚƵƌĂŶƚ�ůĞ�ŵŽŝƐ�ĚĞ�ŵĂŝ�ϮϬϮϰ 

ͨ &ĂŝƌĞ�ĂǀĞĐ�ĐĞ�ƋƵĞ�ů͛ŽŶ�ƚƌŽƵǀĞ�ŵĂŝƐ�ĨĂŝƌĞ͕�ŽďƐƟŶĠŵĞŶƚ͘�>͛ĂƌƟƐƚĞ͕�ĐĞƚ�ĂƌƌĂŶŐĞƵƌ�ƉƌŽǀŝĚĞŶƟĞů͕�ŶŽƵƐ�ƉƌĠƉĂƌĞ�ĂƵƐƐŝ�ĂƵǆ�ƚĞŵƉƐ�ĚƵ�ŵĂŶƋƵĞ�ă�ǀĞŶŝƌ�ĞŶ�ƐŝŐŶŝĮĂŶƚ�ƋƵĞ�ůĞ�ƉŽƐͲ
ƐŝďůĞ�ĞƐƚ�ƉĂƌƚŽƵƚ͘�ZĠĐƵƉĠƌĞƌ͕�ƌĞĐǇĐůĞƌ͕�ƌĠĞŵƉůŽǇĞƌ�͗�ĐĞƐ�ĨŽŶĐƟŽŶƐ͕�^ǇůǀĂŝŶ�ZŝƐƚŽƌŝ�ůĞƐ�ĠůğǀĞ�ĂƵ�ƌĂŶŐ�ĚĞ�ƉƌĂƟƋƵĞƐ�ă�ůĂ�ĨŽŝƐ�ŐĞƐƚƵĞůůĞƐ�Ğƚ�ĂƌƟƐƟƋƵĞƐ͕�ĂƵƚĂŶƚ�ƵƟůĞƐ�ƋƵĞ�ƉůĂƐͲ
ƟƋƵĞƐ͘�>͛Ăƌƚ�͍��Ğ�ƋƵŝ�ƐĞ�ƌĞŶĚ�ƵƟůĞ�ƐĂŶƐ�ĐŽŶĐĞƉƚ͕�ƐƵƌ�ůĞ�ŵŽĚĞ�Ě͛ƵŶĞ�ƌĠƐŝƐƚĂŶĐĞ�ǀŝƚĂůĞ͕�ĠŶĞƌŐŝƋƵĞ͕�ďŝĞŶĨĂŝƐĂŶƚĞ͘ 
^ǇůǀĂŝŶ�ZŝƐƚŽƌŝ�ŶŽƵƐ�ƉĂƌůĞ�ƚŽƵƚ�ă�ůĂ�ĨŽŝƐ�ĚĞƐ�ƚĞŵƉƐ�ĐŽŶƚĞŵƉŽƌĂŝŶƐ͕�ĐŽŶĨƌŽŶƚĠƐ�ă�ůĂ�ƌĂƌĠĨĂĐƟŽŶ�ĚĞƐ�ďŝĞŶƐ�Ğƚ�ĂƵ�ƉŝůůĂŐĞ�ĚĞƐ�ŵĂƚĠƌŝĂƵǆ�ƚĞƌƌĞƐƚƌĞƐ͕�Ğƚ�ĚĞ�ƚĞŵƉƐ�ƚƌğƐ�ƌĞĐƵůĠƐ͕�
ĐĞƵǆ�ĚĞ�ů͛ĂƌƟƐĂŶĂƚ�ĠůĠŵĞŶƚĂŝƌĞ͕�ĚĞ�ůĂ�ĚĠďƌŽƵŝůůĞ�ƐĂůǀĂƚƌŝĐĞ͕�ĐĞƵǆ�ĞŶĐŽƌĞ�ĚĞ�ů͛ ĞŶĨĂŶĐĞ�ũĂŵĂŝƐ�ůĂƐƐĠĞ�Ě͛ĞŶƚƌĞƉƌĞŶĚƌĞ͘ ͩ 
WĂƵů��ƌĚĞŶŶĞ͕�ŚŝƐƚŽƌŝĞŶ�ĚĞ�ů͛Ăƌƚ�Ğƚ�ĠĐƌŝǀĂŝŶ�ĨƌĂŶĕĂŝƐ 



   
Projet changement de gaz – La phase réglage va débuter ! 

 
Depuis 2022 GRDF procède à l’inventaire de votre matériel au gaz. C’est maintenant autour des réglages. A partir de décembre 2023, 
les réglages de vos installations vont débuter. Les rendez vous sont pris au fil de l’eau jusqu’en septembre 2024. 

Ce réglage est gratuit et obligatoire avant l’arrivée du gaz norvégien (dit gaz naturel de type H). La bascule en gaz H est prévue pour 
octobre 2024. Attention, Les logements qui n’auront pas été réglés d’ici là seront coupés pour des raisons de sécurité.  

Vous allez recevoir un courrier, de la part de GRDF, concernant le réglage de vos appareils. Vous trouverez, le nom de société 
intervenante Horisis et la date de votre rendez-vous. Si cette date ne vous convient pas, vous pouvez la modifier en contactant le n° 
indiqué dans votre courrier.  

Le réglage de votre installation prendra entre 30 et 90 minutes. Elle consiste : 

• A changer, le cas échéant, le détendeur (cf. photo) situé dans le coffret gaz et à vérifier vos installations  
• A régler certains appareils. Parfois, un changement de pièces est nécessaire. Les professionnels du gaz possèdent ces kits de 

pièces et sont eux aussi gratuits. Un autocollant vert « appareil réglé » sera apposé sur votre appareil à la fin de l’intervention. 

   

Même si votre appareil dispose de l’autocollant bleu « appareil recensé », l’étape de réglage est obligatoire et un refus entraînera 
une coupure de gaz. Ne fermez donc pas votre porte aux professionnels du gaz mandatés par GRDF car ceux-ci doivent intervenir dans 
votre logement. Pour ceux qui n’ont pas eu d’inventaire en 2021, rien de grave, un RDV inventaire / réglage pourra être programmé. 
Si aucun courrier n’a été reçu de la part de GRDF, merci de contacter Horisis au 03 66 88 17 91.  

Les bonnes pratiques – les éléments de confiance :  

• Le technicien, qui frappe à votre porte, doit s’identifier. C’est un professionnel du gaz et non un commercial. 
• Il règle gratuitement vos appareils alimentés en gaz 
• Il ne cherche pas à vendre des services, il ne vous demande pas votre facture de gaz, il ne vous fait rien payer. 

 
A refuser – Ce n’est pas normal dans le cadre de l’opération changement de gaz : 

• On vous facture une prestation  
• On vous demande de changer de fournisseur 
• On vous demande de voir votre facture gaz (Ne communiquez en aucun cas votre n° PCE à 14 chiffres noté sur votre facture) 

 
Vous souhaitez en savoir plus :  

 
- Contactez le service Client GRDF : 

   
 

 Tél. Horisis :  03 66 88 17 91  
 

- Ou rendez-vous sur le site : https://sites.grdf.fr/web/changement-de-gaz-dans-les-hauts-de-france 



SCOLAIRE
JEUNESSE



LA FEUILLE  DU TILLEUL  
DE LA CROIX DU BAC! 

 
En ce début d¶ année, WRXWH�O¶pFROH�V¶HVW�UHWURXYpH�SRXU�PDQJHU�OD�JDOHWWH puis autour 
d¶un goûter « CREPES ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Alors si vous souhaitez nous rejoindre, n¶hésitez pas, les inscriptions ont commencé ! 

Vous pouvez venir visiter l¶école et rencontrer les enseignants quand vous le 
souhaitez et sans engagement de votre part« 

Ecole Du tilleul : 03 74 81 00 60 ou ce.0592296a@ac-lille.fr 

Vive les rois ! Vive 
les reines ! 



 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

  

 
 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  
 

 
 

Pour les inscriptions des 
enfants nés en 2022, 

pensez à prendre RDV au  
03 28 49 95 92 

Ecole Saint-Joseph 
10 rue du stade 59181 

STEENWERCK 
ecole.saint-joseph@orange.fr 

03 28 49 95 92 
www.stjosephsteenwerck.fr 

 
 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

Petit jeu : Retrouvez la photo 
correspondante :  

�ĠůĠďƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�EŽģů�ă�ů͛ĠŐůŝƐĞ 
Sortie au Cirque à Lille 

Initiation Basket 
Collecte de denrées alimentaires 

Journée au collège 
Bricolage inter-classes 

Spectacle de marionnettes 

Br 

 

 

 

PORTES OUVERTES DE 
/©(&2/(�6$,17-JOSEPH 

SAMEDI 16 MARS DE 10H00 à 12H00 
Présentation des projets 

Expositions, photos et jeux dans les classes 
Visites guidées par les élèves de CM2 

Rencontre avec les enseignants 
WƌĠƐĞŶĐĞ�ĚĞ�ů͛�ƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉĂƌĞŶƚƐ�Ě͛ĠůğǀĞƐ 

ET LE CARNAVAL !! 
 

 
 

 

 

 

 
 

  

 

 

 









&RPPH�OȇD�DQQRQF«�0RQVLHXU�OH�0DLUH��ORUV�GH�OD�F«U«PRQLH�GHV�YĕX[��GHV�m�%RLWHV
DX[�OHWWUHV�3DSLOORQV�}�IRQW�OHXUV�DUULY«HV�VXU�OD�FRPPXQH��

/ȇDVVRFLDWLRQ�m�/HV�3DSLOORQV�}��ZZZ�DVVRFLDWLRQOHVSDSLOORQV�RUJ��V
HQJDJH�DFWLYHPHQW
GDQV� OD� OXWWH� FRQWUH� WRXWHV� OHV� IRUPHV� GH� PDOWUDLWDQFH� HQYHUV� OHV� HQIDQWV�� HQ
IRXUQLVVDQW�XQ�RXWLO�TXL�IDYRULVH�OD�OLE«UDWLRQ�GH�OD�SDUROH�SDU�O
«FULW�

/
LQLWLDWLYH� YLVH� ¢� RIIULU� DX[� SHWLWV� 6WHHQZHUFNRLV� XQH� SODWHIRUPH� G
H[SUHVVLRQ� SRXU
SDUWDJHU�OHXUV�VHQWLPHQWV�HW�EHVRLQV�GDQV�GHV�VLWXDWLRQV�FRPSOH[HV�TX
LOV�SRXUUDLHQW
UHQFRQWUHU�¢�OD�PDLVRQ��¢�Oȇ«FROH��DX�PRPHQW�GH�OHXUV�ORLVLUV�RX�DXWUHV�
�

/HV�%R°WHV�DX[�OHWWUHV�3DSLOORQV��TXL�VHURQW�LQVWDOO«HV�DX�ERXUJ��GDQV�OH�KDOO�GH�OD�VDOOH
0DXULFH� 'HFOHUFT�� HW� DX� KDPHDX� GH� OD� &URL[� GX� %DF� �GDQV� OHV� ORFDX[� GH� OD
P«GLDWKªTXH�� SHUPHWWURQW� DX[� HQIDQWV� GH� G«SRVHU�� HQ� WRXWH� GLVFU«WLRQ�� GHV�PRWV
H[SULPDQW�OHXU�PDO�¬WUH��

/HV� PRWV� VHURQW� FROOHFW«V� OHV� OXQGLV� HW� MHXGLV� SRXU� OH� ERXUJ�� HW� OHV� PDUGLV� HW
GLPDQFKHV�SRXU�OH�KDPHDX�SDU�XQH�SHUVRQQH�DVVHUPHQW«H��&HOOH�FL�WUDQVPHWWUD�WRXV
OHV�FRXUULHUV�UHFXHLOOLV�¢�GHV�SURIHVVLRQQHOV�GH�OȇDVVRFLDWLRQ�m�/HV�3DSLOORQV�}�
�

/H�6HUYLFH�-HXQHVVH�LQWHUYLHQGUD��FRXUDQW�OH�PRLV�GH�PDUV��DXSUªV�GHV�HQIDQWV�GHV
��«FROHV�GH�OD�FRPPXQH�SRXU�OHV�VHQVLELOLVHU�¢�FHWWH�G«PDUFKH�

�������������������������������������������������������������������$PDQGLQH�75$1&+$17�
�������������������������������������������������������������������$GMRLQWH�¢�OD�-HXQHVVH



13e biennale internationale de la céramique
Steenwerck - 4 et 5 mai 2024

La biennale

La biennale internationale de la céramique aura lieu sur la place de Steenwerck (59).
44 céramistes professionnels venus de France et d’Europe, réunis autour d’une invitée d’honneur, Bénédicte
Vallet, vont largement représenter la céramique contemporaine dans tous ses aspects techniques et artistiques.
4 jeunes céramistes installé.e.s depuis moins de quatre ans sont sélectionnés dans le cadre du dispositif « Coup
de pouce ».

Une invitée d’honneur

Bénédicte Vallet, artiste céramiste installée à Guéméné-Penfao (44) est l'invitée de la biennale 2024.
Interrogeant la matière, Bénédicte Vallet recompose une biosphère de porcelaine où les pièces résonnent
ensemble par la récurrence de certains motifs, disposant de son-chants qui leur sont propres. Le tissage en
chanvre des œuvres, composées d'éléments naturels, paraît donner vie à un organisme modulable.

Animations

Deux journées permettront au public de s’initier à la technique du raku et de découvrir le travail de l'argile avec
des ateliers à destination du jeune public.
Animations assurées par le Musée de la Cour des Potiers.

Les soutiens et les partenaires
Avec le soutien d’Ateliers d’art de France, de la commune de Steenwerck, CCFI, le département du Nord, la région 
Haut-de France, Ceradel et la Poterie du vieux bac. 

INFOS DES
ASSOCIATIONS

Tous les premiers vendredis du mois ,jusqu'au 7 juin 2024, l’association « Conte à tous vents » accueille les
Histoires d’un Soir au Musée de La Vie Rurale de Steenwerck. Proposé par la Fédération des Foyers Ruraux Nord-
Pas de Calais, le spectacle est une scène ouverte aux conteurs amateurs ou professionnels. L'entrée est libre : il
suffit d’apporter 350 "scrounches": quelque chose à boire ,à grignoter, à partager après le spectacle. Trois à cinq
conteurs et conteuses vous mettent l’eau à la bouche. On vous y attend pour vivre d’étonnants moments de
partage, de chaleur, d’émotions, de rires... Pour oublier le quotidien... On éteint le portable et on se laisse bercer…

Le vendredi 05 avril, le vendredi 03 mai et la dernière: le vendredi 07 juin 2024

Pour adultes et adolescents.

Au Musée de La Vie Rurale à 20h30 précises, dans l'estaminet.

Renseignements au 03 28 44 03 32

LES HISTOIRES D'UN SOIR… 
encore trois veillées





Le 6 septembre 2024, Steenwerck fêtera jour 
pour jour, les 80 ans de sa libération par la 282e 
compagnie du génie britannique. 
 
Nous vous invitons à commémorer ensemble 
cette date historique. 
 
Dès le matin, on compte sur vous pour redonner 
au village l’éclat festif de cette journée 
historique de 1944. Installez des drapeaux 

français et/ou britanniques aux façades de vos 
maisons et/ou affichez fanions, dessins aux 
fenêtres. 
 
La municipalité embellira de son côté les principales rues de guirlandes tricolores, les 
bâtiments communaux et les monuments. 
 
Le soir, la Grand’ place vous transportera dans le temps avec la projection sur écran 

géant d’un film retraçant Steenwerck de l’Armistice de 1918 à sa libération en 1944 ; 
le tout accompagnée par notre Harmonie Municipale. 
 
Venez découvrir les photos et vidéos commentées des temps forts qui se sont 
produits dans notre village avant et au cours de la 2

nde
 Guerre mondiale. 

 
A la suite de la projection, un grand bal populaire ambiancera la Grand’ Place jusqu’à 
la tombée de la nuit. Venez chanter et danser pour clore cette journée inaugurale 
d’un programme de 10 mois de manifestations sur le thème « Steenwerck, la 2

nde
 

Guerre mondiale et la Paix » qui nous amènera au 8 mai 2025 et les 80 ans de la 
Victoire des Alliés. 
 
Le programme se précise petit à petit. 
Bloquez déjà la soirée du vendredi 6 sept. 2024. 
On reste en contact ! 
 
Le collectif : 

L’ASAP, L’Harmonie Municipale de Steenwerck, 
La Médiathèque de La Croix-du-Bac et du Bourg, 
Le Musée de la Vie Rurale, 
 
Ce programme s'appuie sur l'implication de chaque acteur de Steenwerck. 
Alors, si vous souhaitez rejoindre la démarche ou soutenir l'organisation de ce 
programme, n'hésitez pas à contacter l’une des associations déjà impliquées. 
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L’ASAP a terminé la restauration d’une 13e chapelle en 2023. 
 
On vous invite à sa bénédiction qui sera suivie d’un verre de 
l’amitié. L’invitation est ci-dessous. 
 
Venez nombreux saluer le travail des bénévoles qui participent 
au maintien du charme de Steenwerck. 

 
 

 
 
 
 

 

6 septembre 1944 
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TSWXI�HI�WIGV�XEMVI���QIW�G©X�W�E�G�H��WE�TPEGI���%RXSMRI

6STMXEP��TSVXIYV�EWWMHY��.I�VIWXI�R�ERQSMRW�HERW�P�EWWSGMEXMSR�IR
XERX�UYI�TSVXIYV�HI�RSXVI�GLIV�8SXSV��

2SYW�WSQQIW�XSYNSYVW�IR�VIGLIVGLI�HI�F�R�ZSPIW�TSYV�TSVXIV
8SXSV�V�KYPM�VIQIRX�SY�SGGEWMSRRIPPIQIRX�WIPSR�PIW�HMWTSRMFMPMX�W
HI�GLEGYR��0İSGGEWMSR�HI�FIPPIW�WSVXMIW�IR�JEQMPPI��2İL�WMXI^�TEW��

RSYW�WYMZVI�WYV�PI�TSYV�GSRRE£XVI�PIW�WSVXMIW���ZIRMV�SY�RSYW
GSRXEGXIV�HMVIGXIQIRX�TEV�QEMP�XSXSVIXMVIRI$KQEMP�GSQ

LXXTW���[[[�JEGIFSSO�GSQ�KIERXXSXSV�HIWXIIR[IVGO



%&67((1:(5&.
s7r/&.&/54

&RPPH� FKDTXH� DQQpH�� OH� %&67((1:(5&.
VRXKDLWH� PHWWUH� HQ� DYDQW� OD� SURJUHVVLRQ� GH
VHV� MHXQHV� EDVNHWWHXUV�� $SUqV� OHV� QRPEUHX[
HIIRUWV� DFFRPSOLV� DX� FRXUV� GH� OD� VDLVRQ�
RUJDQLVHU� XQ� WRXUQRL� SHUPHW� GH� SDVVHU� XQH
ERQQH� MRXUQpH� DYHF� VRQ� pTXLSH� HQ
UHQFRQWUDQW� SOXVLHXUV� DXWUHV� FOXEV� GH� OD
UpJLRQ��
'HV�SHWLWV� FRQFRXUV�DXWRXU�GX�EDVNHW� VHURQW
IDLWV� WRXW� DX� ORQJ� GH� OD� MRXUQpH� HQ� SOXV� GHV
PDWFKV��DXVVL�SRXU�SHUPHWWUH�GH�V�DPXVHU�HW
VH�GpILHU��
&�HVW� DXVVL� XQH� IDoRQ� GH� WHUPLQHU� OD� VDLVRQ
HW� SRXUTXRL� SDV� DYHF� XQH� MROLH� FRXSH� j
UDPHQHU�j�OD�PDLVRQ�

728512, �+(15, �* ,//(
6DPHG L � �� �0D L �����

&H�WRXUQRL�FRQFHUQHUD�OHV�8���FDWpJRULH�SRXVVLQV
����	���DQV��R����GH�QRV�pTXLSHV�6WHHQZHUFNRLVHV
SDUWLFLSHURQW�

728512, �%(1-$0,16
6DPHGL �� � -X LQ �����

&H�WRXUQRL�FRQFHUQHUD�GRQF�OHV�8���FDWpJRULH
EHQMDPLQV�����	���DQV��R��pJDOHPHQW���GH�QRV
pTXLSHV�6WHHQZHUFNRLVHV�SDUWLFLSHURQW�

3DUWHQDLUH�RIILFLHO

6DOOH�0DXULFH�'HFOHUFT�

YHQH]�HQFRXUDJHU
QRV�MHXQHV�



3DUORQV�)227%$//�j�6WHHQZHUFN 

5HWURXYH]-QRXV�VXU�)DFHERRN� 
#�MVVWHHQZHUFN� 

0DUV��� 

�JUA_TNm�V_pNl_ApVa_Aqx�� 

(PDLO ��VWHHQZHUFN�MV�������#OIKI�IU 
<DQQLFN�%$5%5<�VHFUpWDLUH 
�������������� 

�ApNm�E�lNpN_Vl�� 

�a_pAJp�� 

/H��HU�DYULO��YHQH]�HQFRXUDJHU�QRV���pTXLSHV�8���DX�7RXUQRL�
GHV�)ODQGUHV�RUJDQLVp�SDU�OD�-66�� 
 

7RXUQRL� DYHF� ��� pTXLSHV� YHQDQW� GX�1RUG�� GX� 3DV-GH-&DODLV� HW� GH�
%HOJLTXH��,O�VH�GpURXOHUD�WRXWH�OD�MRXUQpH��GH��K���j���K� 
����!!�2XYHUW�j�WRXV�� ��!!�5HVWDXUDWLRQ�VXU�SODFH�OH�PLGL�  

/HV�HQWUHSULVHV�ORFDOHV�VRXWLHQQHQW�QRWUH�
FOXE��� 

¶$X� %{EHN·� %DU�VQDFN�
VXU� 6WHHQZHUFN�� VLWXp�
3ODFH�GX�*DO�'H�*DXOOH��D�
ILQDQFp�GHV�SDUNDV�SRXU�
OHV�EpQpYROHV�GX�FOXE� 
 
 

 

¶0DLVRQ� 3ORXYLHU·� HW� ¶87,� 0pWDOOHULH·��
HQWUHSULVHV�VWHHQZHUFNRLVHV��SDUWLFLSHQW�
j� O·RUJDQLVDWLRQ� GX� WRXUQRL� GHV� )ODQGUHV��
DLQVL�TXH�¶%XUJHU�.LQJ·�1LHSSH�� 
/D� FRPPXQH� GH� 6WHHQZHUFN� SDUWLFLSH�
pJDOHPHQW� j� FH� WRXUQRL� SDU� OH� SUrW� GH�
PDWpULHO�HW�GH�OD�VDOOH�GHV�VSRUWV� 

/D� VRFLpWp� ¶$JULPD[·�� HQWUHSULVH� VWHHQ�
ZHUFNRLVH�� VSpFLDOLVWH� GX� PLFURWUDFWHXU��
D� SDUWLFLSp� j� O·DFKDW� GH� EXWV� SRXU� OHV�
pTXLSHV�-HXQHV��� 

 

 

 

"NlJV�� 

 !q_LV��Nl�AvlV]��� 
  3aql_aV�LNm��]A_LlNm�4�� 

9N_LlNLV����AvlV]��� 
 1aVlON�SA^V]VA]N�LN�]A��11 
6RLUpH�RXYHUWH�j�WRXV���OLFHQFLpV�HW�QRQ�OLFHQFLpV�� 
/H� OLHQ� SRXU� OHV� LQVFULSWLRQV� VHUD� SURFKDLQHPHQW�
LQGLTXp�VXU�QRWUH�SDJH�)DFHERRN��9RXV�SRXYH]�DXVVL�
QRXV� IDLUH� OD� GHPDQGH� GX� IRUPXODLUH� G·LQVFULSWLRQ�
SDU�PDLO��YRLU�HQ�ILQ�GH�SDJH�� 

 
/HV� �� HW� ��� GpFHPEUH� ������ OHV� YpWpUDQV� j� ��� RQW� RUJDQLVp� XQ�
ZHHN-HQG�HQ�$QJOHWHUUH�DYHF�OH�FOXE�GH�6KHSSH\��GDQV�OH�.HQW�� 

$X�SURJUDPPH���YLVLWH�GX�FOXE��VRLUpH�DPLFDOH�OH�VDPHGL�HW�PDWFK�
DPLFDO�OH�GLPDQFKH��8QH�EHOOH�H[SpULHQFH�VSRUWLYH�LQWHUQDWLRQDOH�� 

3aql_aV�LNm��]A_LlNm�-�4���� 



 

 

'·$YULO�j�QRYHPEUH��OH�SOHLQ� 
G·pPRWLRQV�HW�G·DQLPDWLRQV� 

Les rendez-vous culturels de votre 
village. 

EXPOSITIONS 
De mai à octobre 

Un artiste, un mois « 
Chaque mois, de mai à octobre, venez  
découvrir 6 peintres et 6 sculpteurs qui  
exposent dans la galerie du Musée.. 
/HV�6FXOSWXUHV�G·$ODLQ�%RFKDUG 
���VFXOSWXUHV�PpWDOOLTXHV�FUppHV�SDU�$ODLQ� 
BOCHARD sur le thème des signes du  
zodiaque chinois.  
Profitez-en pour découvrir votre signe en 
consultant le calendrier qui accompagne  
O¶H[SRVLWLRQ 

Foire commerciale des années soixante  
Sur le thème du commerce qui a été proposé par le réseau PROS-
CITEC, le Musée  recrée dans la grange au lin, sur 100m² les stands 
G¶DUWV�PpQDJHUV�GHV�DQQpHV�������DVSLUDWHXUV��UDGLDWHXUV���YHQWLOD�
WHXUV��WpOpYLVHXUV�URERWV��UDGLRV��ODQGDXV«�ULHQ�j�DFKHWHU�PDLV�WRXW�j�
DGPLUHU�GDQV�XQH�VXSHUEH�PLVH�HQ�VFqQH��/¶H[SRVLWLRQ�VH�FRPSOqWH�
par  une  rétrospective des événements de ces  années avec des 
MRXUQDX[��GHV�UHYXHV�HW�OHV�SKRWRV�GHV�YHGHWWHV�GH�O¶pSRTXH� 

Marie-Flore Edouard 

/¶DQQpH�GX�GUDJRQ 
Alain Bochard 

Photo MAYA STUDIUO 

5 NOUVELLES EXPOSITIONS PERMANENTES 
A DECOUVRIR A PARTIR DU DIMANCHE 7 AVRIL. 

x� 'DQV�O¶HVSDFH�TXL�OXL�HVW�FRQVDFUp�HQWUH�OHV�GHX[�JUDQJHV���OHV�°XYUHV� 
        G¶$UWKXU�9DQDEHOOH��JpQLDO�DUWLVWH�GH�OD�)HUPH�DX[�DYLRQV� 
x� La quincaillerie-droguerie-articles ménagers 
x� /¶pSLFHULH�UpDPpQDJpH� 
x� La salle à manger transformée 
x� La pièce des lessives et savons 

��352&+$,1(6�)Ç7(6� 
��$95,/���62/'$76�'8�)(8���0$,�)Ç7(�'(6�0(7,(56���-8,1��)Ç7(�'8�&+(9$/ 



À 20h SOIREE ANNEES SOIXANTE 
Images et chansons des années 60 avec Martin Dehee-
ger à la guitare et scénario écrit par Christian Defebvre 
ϭϬΦ�Réservation au 03 28 50 33 80 ou  
musee.steenwerck@wanadoo.fr 

A 16h : CONTE : TOM POUCE PAR THIERRY MORAL 
Public à partir de 6 ans 
Tarif ������¼�5(6(59$7,216�$8���������������� 
Programmation « les contes du dimanche après-midi » 

 A 16H CONCERT Acts Of Man  
pour le WEEKEND DES ESTAMINETS 
folk/blues/musique acoustique. 
GRATUIT sans réservation 

A 20H30 Les Mauvaises Langues  en concert 
FESTIVAL MUSIQUE AU MUSEE DU RESEAU MUZEA 
���¼�UpVHUYDWLRQV�DX��������������� 
  

A 20h CONCERT HOMMAGE à BERNARD DIMEY PAR 
CHRISTIAN BASTIEN 
ϭϬΦ�Réservation au 03 28 50 33 80 ou  
musee.steenwerck@wanadoo.fr 

A 20H WILLIAM SCHOTTE PRESENTE  
SON LIVRE « La Flandre au crépuscule » 
(EN CHANSONS) 
Entrée libre au chapeau  réservations au 03 28 50 33 80 

A 20h concert les  Tritons chevelus Musique baroque 
qui décoiffe : Nadia Bendjaballah, vibraphone et percus-
sions et Adrien Alix, viole de gambe et arrangements. 
Dans le cadre de la programmation du Centre André Ma-
OUDX[�G¶+D]HEURXFN��*UDWXLW� 

A 20h concert : The sound of Simon and Garfunkel  
Claire DANJOU & Nicolas Ecorcheville 
 
��¼�UpVHUYDWLRQV�DX��������������� 
   



Médiathèque Croix du Bac ͗�ĂŶŝŵĂƚŝŽŶƐ�ĞŶ�ĐŽƵƌƐ�ŽƵ�ă�ǀĞŶŝƌ͙͘͘ 
 

ATELIER BOXE & ECRITURE avec Emmanuelle Jay 
le samedi 30 mars / 10h 

Quel est le lien entre le gant de boxe et le stylo ? 

Nul besoin de « savoir » écrire ou boxer pour 
ƌĞũŽŝŶĚƌĞ�ů͛ĂƚĞůŝĞƌ��ŽǆĞ�& Écriture Matériel fourni, 
venir en tenue de sport.                        

Gratuit ʹ Durée : 3h, à partir de 16 ans  / 14 personnes maximum Infos et résa : mediatheque-croixdubac@orange.fr 
 

LA BOÎTE ��WK�D�^͙ ĚŝƐƉŽŶŝďůĞ�ă�ů͛ĂĐĐƵĞŝů�ĚĞ�ůĂ�ŵĠĚŝĂƚŚğƋƵĞ�    
du 9 mars au 7 avril  

DŽĚĞ�Ě͛ĞŵƉůŽŝ : Utilisez une carte postale disponible près de la 
borne de prêt  -  Écrivez un poème de quelques vers, une phrase, une 
ƉĞƚŝƚĞ�ĂƚƚĞŶƚŝŽŶ�ŽƵ�ƵŶ�ƐŽƵŚĂŝƚ͙͘ůĂŝƐƐĞǌ�ůŝďre court à votre 
imagination et à vos mots !                                                                                                                                     
Les poèmes seront remis au service culturel de la communauté 
Ě͛ĂŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ�ă�destination de personnes isolées, ils seront 
distribués via le réseau de portage de repas. 

 

CLEA 2024 : 3 artistes en résidence sont et seront chez nous : Elodie 
Derache du 25/02 au 18/05ʹ Muriel Douru le W.E du 4 et 5 mai : 
Portrait de famille ʹ  Camille Bleu-Valentin date à définir début mai 

« Les liens qui nous unissent » avec Elodie Derache un premier atelier a eu 
lieu le 25/02 : ĚĞƐ�ƉƌŽƐ�ĚƵ�ĐƌŽĐŚĞƚ͕�ĚĞƐ�ŵŽŝŶƐ�ƉƌŽƐ�Ğƚ�ĚĞƐ�ƋƵŝ�Ŷ͛ĂǀĂŝĞŶƚ�ũĂŵĂŝƐ�
touché un crochet : ĐƌĠĂƚŝŽŶ�Ě͛ƵŶĞ�ƈƵǀƌĞ�ĐŽůůĞĐƚŝǀĞ͕�ĚĞƐ�ĂƚĞůŝĞƌƐ�ůŝďƌĞs sont 
possibles ƉĞŶĚĂŶƚ�ůĞƐ�ŚĞƵƌĞƐ�Ě͛ŽƵǀĞrture de la médiathèque   

Restitution avec Elodie Derache le samedi 18 mai de 10 à 17h pour 
une journée conviviale avec auberge espagnole le midi et inauguration 
de notre installation 

 
 

Ateliers réguliers : 

Couture et jardin 

1 fois par mois  

Le dimanche matin  

De 10h à 12h 

 

 

,ĞƵƌĞƐ�Ě͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ŵĠĚŝĂƚŚğƋƵĞ : mardi de 13h30 à 20h / dimanche de 10h à 12h30 
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&KDTXH� HQIDQW� SRXUUD� ODLVVHU� H[SULPHU� VD� FU«DWLYLW«�� VRQ� LPDJLQDWLRQ� HW
G«FRXYULU� OHV� WHFKQLTXHV� GH�EDVH� HQ�PRGHODJH� HW� VFXOSWXUH�� /HV� SLªFHV� VHURQW
HQVXLWH�SHLQWHV�HW�FXLWHV�¢�����GHJU«V�

��â�Ü��çø��ªÉø

6RLW�OHV����HW����DYULO�GH���+���¢���+���
6RLW�OHV����DYULO�HW���PDL�GH���+���¢���+���

���ΖQVFULSWLRQ�DYDQW�OH����DYULO�����

b�Ø¤
���Ȝ�FRPSUHQDQW�XQH�V«DQFH�GH�PRGHODJH�HW�XQH�V«DQFH�GH
ILQLWLRQ�� HQJREH�� SHLQWXUH� DLQVL� TXH� OD�PLVH� ¢� GLVSRVLWLRQ� GH
OȇHQVHPEOH� GX� PDW«ULHO� �WHUUH�� HQJREH�� IRXU�� PDW«ULHO� GH
PRGHODJH�
7DULI� SU«I«UHQWLHO� GH� ��Ȝ� ¢� SDUWLU� GH� �� HQIDQWV� GH� OD� P¬PH
IDPLOOH�

-C\�X-Ub-IC�

$FFXHLO�GqV���DQV��QRPEUH�GH�SODFH�OLPLWp

5ªJOHPHQW�¢�OȇRUGUH�GH�Ȋ7HUUȇ+DSS\ȋ
0HUFL�GH�ELHQ�YRXORLU�G«SRVHU�OH�IRUPXODLUH�GȇLQVFULSWLRQ�HW�OH�UªJOHPHQW�

DX�1r���UXH�GX�7DV�GH�%RLV�¢�6WHHQZHUFN




